
 

Variole simienne :  
Mesures de prévention et de contrôle des 
infections pour les cliniques médicales et les 
centres hospitaliers de soins de courte durée 

RECOMMANDATIONS INTÉRIMAIRES  20 juillet 2022 - version 2.0. Modifications surlignées en jaune 

 

Cette fiche présente des recommandations 
intérimaires du Comité sur les infections 
nosocomiales du Québec (CINQ) sur les 
mesures de prévention et de contrôle du 
virus de la variole simienne pour les 
cliniques médicales, dans les groupes de 
médecine de famille (GMF), les cliniques 
ITSS (infections transmises sexuellement et 
par le sang) et les centres hospitaliers de 
soins de courte durée du Québec (incluant 
les cliniques externes). Des précisions quant 
aux équipements de protection individuelle 
(ÉPI) requis lors de la vaccination sont 
également disponibles pour les milieux 
visés par les activités de vaccination. 

L’éclosion de lésions ulcéreuses associées à 
la variole simienne décrite jusqu’à 
maintenant au Québec semble associée à 
un contact étroit et prolongé entre 
humains lors de contacts sexuels (DGSP, 
2022). En effet, la variole simienne se 
transmet principalement par contact direct 
avec les lésions, les croûtes, les liquides 
biologiques et les sécrétions respiratoires 
(Rao et al., 2022; Durski et al., 2022), mais 
également par contact indirect avec le 
matériel contaminé. 

MÉTHODOLOGIE  

Afin d’appuyer ces recommandations intérimaires, les sites 
Internet de dix instances internationales reconnues en santé 
publique ont été consultés le 24 mai 2022 (et révisés avant 
chaque nouvelle version) ainsi que quelques articles 
scientifiques cités en référence. Les recommandations seront 
révisées en fonction de l’évolution de l’épidémiologie et de la 
littérature scientifique. 

Instances consultées 

AU Australian government department of health 

ASPC Agence de santé publique du Canada 

BCCDC British Colombia Centers for diseases control 

CDC Centers for diseases control and prevention 

ECDC European centre for disease prevention and control 

HCSP Haut Conseil de santé publique (France) 

OMS Organisation mondiale de la santé 

RU UK Health security Agency (Royaume-Uni) 

PHO Public Health Ontario 

Swissnoso Centre national de prévention des infections (Suisse) 
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ÉNONCÉ DE POSITION 

Considérant :  

• La présentation clinique et le mode de 
transmission des diagnostics différentiels 
pouvant être évoqués par le clinicien (ex. : 
varicelle, zona disséminé); 

• La disponibilité limitée de données quant aux 
caractéristiques inhérentes à la souche qui 
circule actuellement; 

• Le risque théorique de transmission aérienne, 
extrapolé à partir de la variole humaine, ainsi 
que la détection d’ADN du virus au niveau du 
tractus respiratoire; 

• La possibilité de transmission pendant la 
phase prodromique; 

• La position sur les précautions additionnelles 
de la majorité des instances consultées 
(7/10 instances recommandent des 
précautions additionnelles aérienne-contact 
[ASPC, BCCDC, CDC, ECDC, HCSP, PHO, 
Royaume-Uni]) malgré l’absence de 
consensus clair sur la transmission aérienne à 
longue distance; 

• La norme nationale du Canada CSA Z 94.4 : 
18, choix, utilisation et entretien des 
appareils de protection respiratoire, qui 
classe la variole simienne comme un agent 
pathogène à transmission aérienne. 

Les membres ont convenu d’adopter une 
approche prudente en matière de mesures de 
prévention et de contrôle des infections 
auprès des cas suspects, probables et 
confirmés de variole simienne1 et 
recommandent l’application des précautions 
contre la transmission aérienne-contact avec 
protection oculaire dans les milieux visés. 

                                                 
1  Référer aux définitions de cas de variole simienne – DGSP. 

Toutefois, considérant que : 

• Le risque de transmission aérienne demeure 
théorique et n’a pas été démontré; 

• Le port du masque médical par l’usager 
constitue une mesure de contrôle à la source; 

• Le port du masque médical par le travailleur 
de la santé constitue une méthode barrière; 

• La durée brève de contact étroit ou direct 
lors de l’évaluation d’un cas ou d’une 
prestation de soins par un TdeS; 

• L’utilisation d’une pièce fermée. 

Le CINQ est également d’avis que le risque 
de transmission est minime, tant en clinique 
médicale qu’en milieu hospitalier. 

L’absence d’un APR N95 et de chambre à 
pression négative ne devraient pas être 
considérés comme un facteur augmentant le 
risque de transmission, si le travailleur de la 
santé (TdeS) portait un masque médical, qu’il 
n’y a pas eu de contact direct avec les lésions 
et que l’usager portait un masque, sauf lors 
d’une intervention médicale générant des 
aérosols (IMGA). 

Le clinicien doit toujours poser un jugement 
clinique quant à l’intensité de la présentation 
clinique (ex. : ulcères localisés) afin d’orienter sa 
prise de décision quant aux mesures de PCI à 
adopter. 

Les cliniques médicales et les centres 
hospitaliers de soins de courte durée doivent 
mettre en place ces mesures intérimaires pour 
limiter le risque de transmission. Le triage 
diligent des cas et la mise en place des mesures 
de prévention des infections appropriées sont 
essentiels. 
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IDENTIFICATION D’UN CAS 
SUSPECT 

Il est important d’identifier rapidement les cas 
suspects de variole simienne, afin d’appliquer 
sans délai les mesures de prévention et de 
contrôle des infections requises afin de prévenir 
la transmission. Référer aux définitions de cas 
transmises aux directions de santé publique par 
la Direction générale de santé publique (DGSP) 
du ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) aux fins de surveillance. Un triage et 
l’application de l’étiquette respiratoire par 
l’usager (hygiène des mains et port du 
masque médical) doivent être mis en place. 

Au triage 

Il importe d’identifier les usagers avec des 
symptômes compatibles2 afin d’éviter tout 
contact non nécessaire avec d’autres personnes 
dans le milieu clinique. Ainsi, si l’usager répond 
à l’une des définitions précisées par la DGSP, il 
est recommandé : 

• De faire porter un masque médical à l’usager 
et de s’assurer que ses lésions soient 
couvertes si possible; 

• De l’isoler dans une pièce à pression négative 
si disponible (ou une pièce fermée); 

• D’appliquer les précautions additionnelles 
aérienne-contact (port d’une blouse à usage 
unique, de gants, d’un appareil de protection 
respiratoire [APR] N95 et d’une protection 
oculaire). 

                                                 
2 Éruptions papuleuses ou pustuleuses ou des ulcères douloureux avec ou sans symptôme systémique (fièvre, céphalée, myalgie, arthralgie, 

dorsalgie ou lymphadénopathies) (DGSP, 2022, Définitions de variole simienne). 

À l’évaluation  

Évaluer l’usager dans une pièce à pression 
négative si disponible (ou une pièce fermée). Le 
professionnel doit porter l’équipement de 
protection individuelle suivant : blouse à usage 
unique, gants, APR N95 et protection oculaire.  

Après l’évaluation  

Aucun temps d’attente (pour les changements 
d’air) n’est requis entre deux usagers. Procéder 
au nettoyage et à la désinfection requis avant 
d’installer un nouvel usager dans la pièce. 

 

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladies-infectieuses/variole-simienne/
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MESURES DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE POUR LES CAS 
SUSPECTS, PROBABLES OU CONFIRMÉS DE VARIOLE SIMIENNE 

Ces recommandations intérimaires seront révisées en fonction de l’évolution de 
l’épidémiologie et des caractéristiques du virus. 

CARACTÉRISTIQUES ÉPIDÉMIOLOGIQUES HABITUELLES DE LA VARIOLE SIMIENNE 

Transmission 

• Le mode de transmission reconnu est principalement par contact direct avec les 
lésions, les croûtes, les liquides biologiques et les sécrétions respiratoires ou lors 
d’un contact face-à-face prolongé (Rao et al., 2022; Durski et al., 2022), mais 
également par contact indirect avec le matériel contaminé (ex. : literie, lingerie). 

• La transmission aérienne n’a pas été démontrée et n’apparaît pas comme le 
principal mode de transmission selon l’épidémiologie actuelle de l’éclosion, tant au 
Québec que dans les autres juridictions non endémiques. 

• La transmission par voie transplacentaire d’une femme enceinte infectée à son 
fœtus (transmission verticale) a été documentée, conduisant à une variole simienne 
congénitale (IPAC Ontario, 2022; ASPC, 2022; CDC, 2022; ECDC, 2022; OMS, 2022).  

Caractéristiques 
cliniques  

• Présentation habituelle : 

− Prodrome systémique : fièvre, maux de tête, fatigue, frissons, courbatures et 
adénopathies. 

− Suivi 1 à 3 jours plus tard par des éruptions cutanées (cycle de macules, 
papules, vésicules, pustules et croûtes) débutant au visage et se déplaçant vers 
le reste du corps, dont les mains, les pieds et les organes génitaux. 

• Au cours de l’épidémie actuelle, la présentation clinique est souvent rapportée 
comme étant atypique. Plusieurs cas ont présenté d’abord des lésions au niveau 
génital avant l’apparition des symptômes systémiques (Bragazzi et al., 2022; 
Girometti et al. 2022; Otu et al., 2022). Les lésions demeurent toutefois typiques de 
la variole simienne (Girometti et al., 2022). 

• Une co-infection avec des infections transmises sexuellement (ITS), dont entre 
autres l’herpès, est aussi rapportée chez certains cas (Soucheray, 2022). 

• Maladie d’une durée limitée qui se résout d’elle-même en 2 à 4 semaines (ASPC, 
Suisse). 

Période 
d’incubation De 5 à 21 jours (habituellement de 6 à 13 jours) (ASPC).  

Période de 
contagiosité 

Du début du prodrome jusqu’à ce que les croûtes soient tombées et qu’une nouvelle 
peau se soit formée (ASPC, CDC, ECDC, RU). 
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MESURES AU TRIAGE ET À L’ÉVALUATION MÉDICALE 

Préparation 

Il est essentiel que l’ensemble des cliniques médicales, GMF, cliniques ITSS et 
centres hospitaliers de soins de courte durée du Québec (incluant les cliniques 
externes) soient préparés pour procéder au triage rapide des usagers et à la 
mise en place des mesures de prévention des infections appropriées. 

Triage et évaluation 

• Clinique médicale : pièce avec porte fermée si chambre à pression négative non 
disponible. 

• Urgence : chambre à pression négative si disponible ou pièce fermée.  

• Faire porter un masque à l’usager et s’assurer que les lésions soient couvertes si 
possible. 

• Aucun temps d’attente (pour les changements d’air) n’est requis entre deux 
usagers. Procéder au nettoyage et à la désinfection requis avant d’installer un 
nouvel usager dans la pièce. 

HÉBERGEMENT, ASSIGNATION DU PERSONNEL, VISITEURS 

Hospitalisation  Chambre à pression négative ou avec porte fermée si non disponible. 

HYGIÈNE DES MAINS, ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) ET AUTRES PRÉCAUTIONS  

Hygiène des mains Hygiène des mains avec une solution hydroalcoolique ou avec de l’eau et du 
savon. 

Précautions 
additionnelles  

• Appliquer les précautions additionnelles aérienne-contact avec protection 
oculaire. Considérant le risque supplémentaire de transmission par les 
muqueuses, la protection oculaire est recommandée d’emblée dans le cadre de 
l’application des précautions additionnelles. 

Particularité pour un bébé né de mère ayant ou ayant eu un diagnostic de variole 
simienne :  

• Le nouveau-né devrait être géré comme un cas suspect à la naissance jusqu’à ce 
qu’une évaluation médicale infirme le diagnostic. Cependant, si la femme 
enceinte a des lésions contagieuses pendant l’accouchement (maladie récente), 
l’équipe médicale déterminera s’il doit être géré comme un cas suspect ou un 
contact étroit. 

Autres précautions 
• Si possible, couvrir les lésions. 

• Port du masque par l’usager. 

Durée des mesures Jusqu’à ce que les croûtes soient tombées et qu’une nouvelle peau se soit formée 
OU jusqu’à exclusion du diagnostic de variole simienne. 
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HYGIÈNE DES MAINS, ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) ET AUTRES PRÉCAUTIONS  

Équipement de 
protection 
individuelle (ÉPI) 

Pour toutes les situations, utiliser : 

• Gants; 

• APR N95; 

• Blouse à usage unique; 

• Protection oculaire. 

• L’ÉPI doit être revêtu avant l’entrée dans la chambre (ou la pièce). 

• Procéder au retrait de l’ÉPI dans l’ordre suivant :  

− Retirer les gants puis procéder à l’hygiène des mains. 

− Retirer la blouse et procéder à l’hygiène des mains. 

− Retirer la protection oculaire, procéder à l’hygiène des mains, puis sortir de la 
chambre (ou de la pièce) avec l’APR. 

− Pour terminer, retirer l’APR puis effectuer à nouveau l’hygiène des mains.  

− L’APR ne doit pas être retiré à l’intérieur d’une pièce où est hébergé ou placé 
un usager en précautions additionnelles aérienne-contact. L’endroit du retrait 
de l’APR est déterminé localement selon l’organisation physique des lieux. Il 
est important d’éviter de se contaminer et de contaminer les zones adjacentes 
au moment du retrait de l’ÉPI. 

Matériel de soins et 
équipement médical 

• Limiter le matériel de soins et l’équipement médical dans l’environnement de 
l’usager. 

• Réserver à l’usage exclusif de l’usager, le matériel de soins et l’équipement 
médical (ex. : thermomètre, sphygmomanomètre, stéthoscope). 

• Le matériel de soins et l’équipement médical qui ne sont pas à usage unique 
doivent être nettoyés et désinfectés selon le protocole établi par l’établissement 
avec un produit reconnu efficace (virucide pour les orthopoxvirus) et homologué 
(numéro d’identification d’une drogue (DIN)) par Santé Canada. 
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HYGIÈNE DES MAINS, ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) ET AUTRES PRÉCAUTIONS  

Définition de contact 
étroit 

Aux fins de la gestion des contacts, considérant le risque théorique de transmission 
aérienne de la variole simienne, le contrôle à la source et la brève durée de contact, 
l’absence d’un APR N95 auprès d’un cas confirmé ou suspecté n’est pas considérée 
comme un bris dans les mesures (sauf en présence d’une intervention médicale 
générant des aérosols [IMGA]).  

Travailleur de la santé (TdeS) 
• Contact direct de la peau ou des muqueuses avec les lésions ou le matériel 

infectieux d’un cas, sans port de l’ÉPI approprié; 
• Contact prolongé face-à-face (3 heures et plus) avec un cas, sans port de l’ÉPI 

approprié ; 
• Contact indirect de la peau ou des muqueuses avec du matériel contaminé, sans 

port de l’ÉPI approprié; 
• Exposition lors d’une IMGA sans port de l’APR N95. 

Usager  
• Séjour d’une durée de 3 heures et plus dans la même chambre qu’un cas qui ne 

faisait pas l’objet de précautions additionnelles. 

 Certaines instances identifient une durée de 3 heures (France, CDC) pour qu’un 
usager soit considéré un contact étroit, d’autres 24 heures (Suisse), alors que 
d’autres ne précisent aucun paramètre à cet effet. Le CINQ recommande que la 
possibilité d’une exposition fasse l’objet d’une évaluation de risque diligente selon 
les particularités du milieu. 

Gestion des contacts 
étroits 

TdeS  
• Surveillance des symptômes (incluant la prise de la température deux fois par 

jour) pendant 21 jours après la dernière exposition (fièvre, ganglions enflés, 
lésions cutanées, douleurs musculaires, céphalée, fatigue, sueurs nocturnes). 

• Peut demeurer au travail si asymptomatique.  
• Retrait du travail dès l’apparition de symptômes. 

Usager 
• Surveillance des symptômes (incluant la prise de la température deux fois par 

jour) pendant 21 jours après la dernière exposition (fièvre, ganglions enflés, 
lésions cutanées, douleurs musculaires, céphalée, fatigue, sueurs nocturnes). 

• Aucune précaution additionnelle préventive si asymptomatique. 
• Appliquer les précautions additionnelles aériennes-contact avec protection 

oculaire dès l’apparition de symptômes.  

Particularité pour un bébé né de mère ayant ou ayant eu un diagnostic de variole 
simienne :  
• Le nouveau-né devrait être géré comme un cas suspect à la naissance jusqu’à ce 

qu’une évaluation médicale infirme le diagnostic. Cependant, si la femme 
enceinte a des lésions contagieuses pendant l’accouchement (maladie récente), 
l’équipe médicale déterminera s’il doit être géré comme un cas suspect ou un 
contact étroit. 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/variole-du-singe
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HYGIÈNE DES MAINS, ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) ET AUTRES PRÉCAUTIONS  

Vaccination 

• Consulter l’avis du Comité sur l’immunisation du Québec (CIQ). Avis scientifique 
intérimaire - Vaccination contre la variole simienne. 

• La vaccination sera administrée selon les critères établis par les autorités de santé 
publique. 

ÉPI lors de la vaccination 
En lien avec ses responsabilités professionnelles et légales, le vaccinateur doit 
vérifier la présence de contre-indications, ainsi que les précautions générales ou 
spécifiques avant de procéder à l’acte vaccinal (PIQ, sections Vaccinologie pratique et 
Responsabilités professionnelles et légales). Ainsi, dans le cadre de l’éclosion de 
variole simienne : 

• Post-exposition : les pratiques de base s’appliquent lors de la vaccination d’un 
contact asymptomatique, considéré non contagieux.   

• Préexposition : les pratiques de base s’appliquent également lors de la 
vaccination d’une personne asymptomatique. 

ENVIRONNEMENT, LITERIE 

Désinfection de 
l’environnement 

• Utiliser l’ÉPI suivant : 
− Gants; 
− APR N95; 
− Blouse à usage unique; 
− Protection oculaire. 

• L’ÉPI doit être revêtu avant l’entrée dans la pièce et retiré à la sortie de la pièce. 
• Désinfecter avec un produit reconnu efficace (virucide pour les orthopoxvirus) et 

homologué (numéro d’identification d’une drogue (DIN)) par Santé Canada.  

Une instance (Royaume-Uni) suggère de recourir aux détergents habituels suivis 
d’une désinfection avec une solution d’hypochlorite de sodium à 1 000 ppm OU 
d’utiliser l’hypochlorite de sodium seul à une concentration de 5 000 ppm. 

Literie 

• Manipuler soigneusement le linge, la literie souillée et les vêtements de 
l’usager afin d’éviter tout contact avec le matériel infectieux en respectant les 
précautions additionnelles en vigueur.  

• Éviter de secouer la literie. 
• Le linge doit être soigneusement placé dans un sac étanche (scellé ou attaché 

et placé à l’intérieur d’un sac imperméable) ou doublé pour le transport vers la 
buanderie (ASPC, 2022; RU, 2022). 

Gestion des déchets Manipuler les déchets et en disposer de manière sécuritaire et en évitant la 
contamination avec le matériel infectieux. 

AUTRES ACTIVITÉS 

Prélèvements et tests 
de laboratoire 

Référer à la correspondance émise par le Laboratoire de santé publique du 
Québec le 27 mai 2022 pour connaître les particularités liées aux prélèvements, 
spécimens et analyses requis pour la recherche de ces agents pathogènes.  

https://www.inspq.qc.ca/publications/2867
https://www.inspq.qc.ca/publications/2867
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/lspq/lettre_annonce_monkeypox_20220527.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/lspq/lettre_annonce_monkeypox_20220527.pdf
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Institut national de santé publique du Québec

Institut national de santé publique du Québec	

Cette fiche présente des recommandations intérimaires du Comité sur les infections nosocomiales du Québec (CINQ) sur les mesures de prévention et de contrôle du virus de la variole simienne pour les cliniques médicales, dans les groupes de médecine de famille (GMF), les cliniques ITSS (infections transmises sexuellement et par le sang) et les centres hospitaliers de soins de courte durée du Québec (incluant les cliniques externes). Des précisions quant aux équipements de protection individuelle (ÉPI) requis lors de la vaccination sont également disponibles pour les milieux visés par les activités de vaccination.

L’éclosion de lésions ulcéreuses associées à la variole simienne décrite jusqu’à maintenant au Québec semble associée à un contact étroit et prolongé entre humains lors de contacts sexuels (DGSP, 2022). En effet, la variole simienne se transmet principalement par contact direct avec les lésions, les croûtes, les liquides biologiques et les sécrétions respiratoires (Rao et al., 2022; Durski et al., 2022), mais également par contact indirect avec le matériel contaminé.

Méthodologie 

Afin d’appuyer ces recommandations intérimaires, les sites Internet de dix instances internationales reconnues en santé publique ont été consultés le 24 mai 2022 (et révisés avant chaque nouvelle version) ainsi que quelques articles scientifiques cités en référence. Les recommandations seront révisées en fonction de l’évolution de l’épidémiologie et de la littérature scientifique.

Instances consultées

		AU

		Australian government department of health



		ASPC

		Agence de santé publique du Canada



		BCCDC

		British Colombia Centers for diseases control



		CDC

		Centers for diseases control and prevention



		ECDC

		European centre for disease prevention and control



		HCSP

		Haut Conseil de santé publique (France)



		OMS

		Organisation mondiale de la santé



		RU

		UK Health security Agency (Royaume-Uni)



		PHO

		Public Health Ontario



		Swissnoso

		Centre national de prévention des infections (Suisse)









ÉNONCÉ DE POSITION

Considérant : 

La présentation clinique et le mode de transmission des diagnostics différentiels pouvant être évoqués par le clinicien (ex. : varicelle, zona disséminé);

La disponibilité limitée de données quant aux caractéristiques inhérentes à la souche qui circule actuellement;

Le risque théorique de transmission aérienne, extrapolé à partir de la variole humaine, ainsi que la détection d’ADN du virus au niveau du tractus respiratoire;

La possibilité de transmission pendant la phase prodromique;

La position sur les précautions additionnelles de la majorité des instances consultées (7/10 instances recommandent des précautions additionnelles aérienne-contact [ASPC, BCCDC, CDC, ECDC, HCSP, PHO, Royaume-Uni]) malgré l’absence de consensus clair sur la transmission aérienne à longue distance;

La norme nationale du Canada CSA Z 94.4 : 18, choix, utilisation et entretien des appareils de protection respiratoire, qui classe la variole simienne comme un agent pathogène à transmission aérienne.

Les membres ont convenu d’adopter une approche prudente en matière de mesures de prévention et de contrôle des infections auprès des cas suspects, probables et confirmés de variole simienne[footnoteRef:2] et recommandent l’application des précautions contre la transmission aérienne-contact avec protection oculaire dans les milieux visés. [2:  	Référer aux définitions de cas de variole simienne – DGSP.] 


Toutefois, considérant que :

Le risque de transmission aérienne demeure théorique et n’a pas été démontré;

Le port du masque médical par l’usager constitue une mesure de contrôle à la source;

Le port du masque médical par le travailleur de la santé constitue une méthode barrière;

La durée brève de contact étroit ou direct lors de l’évaluation d’un cas ou d’une prestation de soins par un TdeS;

L’utilisation d’une pièce fermée.

Le CINQ est également d’avis que le risque de transmission est minime, tant en clinique médicale qu’en milieu hospitalier.

L’absence d’un APR N95 et de chambre à pression négative ne devraient pas être considérés comme un facteur augmentant le risque de transmission, si le travailleur de la santé (TdeS) portait un masque médical, qu’il n’y a pas eu de contact direct avec les lésions et que l’usager portait un masque, sauf lors d’une intervention médicale générant des aérosols (IMGA).

Le clinicien doit toujours poser un jugement clinique quant à l’intensité de la présentation clinique (ex. : ulcères localisés) afin d’orienter sa prise de décision quant aux mesures de PCI à adopter.

Les cliniques médicales et les centres hospitaliers de soins de courte durée doivent mettre en place ces mesures intérimaires pour limiter le risque de transmission. Le triage diligent des cas et la mise en place des mesures de prévention des infections appropriées sont essentiels.
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Identification d’un cas suspect

Il est important d’identifier rapidement les cas suspects de variole simienne, afin d’appliquer sans délai les mesures de prévention et de contrôle des infections requises afin de prévenir la transmission. Référer aux définitions de cas transmises aux directions de santé publique par la Direction générale de santé publique (DGSP) du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) aux fins de surveillance. Un triage et l’application de l’étiquette respiratoire par l’usager (hygiène des mains et port du masque médical) doivent être mis en place.

Au triage

Il importe d’identifier les usagers avec des symptômes compatibles[footnoteRef:3] afin d’éviter tout contact non nécessaire avec d’autres personnes dans le milieu clinique. Ainsi, si l’usager répond à l’une des définitions précisées par la DGSP, il est recommandé : [3: 	Éruptions papuleuses ou pustuleuses ou des ulcères douloureux avec ou sans symptôme systémique (fièvre, céphalée, myalgie, arthralgie, dorsalgie ou lymphadénopathies) (DGSP, 2022, Définitions de variole simienne).] 


De faire porter un masque médical à l’usager et de s’assurer que ses lésions soient couvertes si possible;

De l’isoler dans une pièce à pression négative si disponible (ou une pièce fermée);

D’appliquer les précautions additionnelles aérienne-contact (port d’une blouse à usage unique, de gants, d’un appareil de protection respiratoire [APR] N95 et d’une protection oculaire).

À l’évaluation 

Évaluer l’usager dans une pièce à pression négative si disponible (ou une pièce fermée). Le professionnel doit porter l’équipement de protection individuelle suivant : blouse à usage unique, gants, APR N95 et protection oculaire. 

Après l’évaluation 

Aucun temps d’attente (pour les changements d’air) n’est requis entre deux usagers. Procéder au nettoyage et à la désinfection requis avant d’installer un nouvel usager dans la pièce.
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Mesures de prévention et de contrôle pour les cas suspects, probables ou confirmés de variole simienne

Ces recommandations intérimaires seront révisées en fonction de l’évolution de l’épidémiologie et des caractéristiques du virus.

		CARACTÉRISTIQUES ÉPIDÉMIOLOGIQUES HABITUELLES DE LA VARIOLE SIMIENNE



		Transmission

		Le mode de transmission reconnu est principalement par contact direct avec les lésions, les croûtes, les liquides biologiques et les sécrétions respiratoires ou lors d’un contact face-à-face prolongé (Rao et al., 2022; Durski et al., 2022), mais également par contact indirect avec le matériel contaminé (ex. : literie, lingerie).

La transmission aérienne n’a pas été démontrée et n’apparaît pas comme le principal mode de transmission selon l’épidémiologie actuelle de l’éclosion, tant au Québec que dans les autres juridictions non endémiques.

La transmission par voie transplacentaire d’une femme enceinte infectée à son fœtus (transmission verticale) a été documentée, conduisant à une variole simienne congénitale (IPAC Ontario, 2022; ASPC, 2022; CDC, 2022; ECDC, 2022; OMS, 2022). 



		Caractéristiques cliniques 

		Présentation habituelle :

· Prodrome systémique : fièvre, maux de tête, fatigue, frissons, courbatures et adénopathies.

· Suivi 1 à 3 jours plus tard par des éruptions cutanées (cycle de macules, papules, vésicules, pustules et croûtes) débutant au visage et se déplaçant vers le reste du corps, dont les mains, les pieds et les organes génitaux.

Au cours de l’épidémie actuelle, la présentation clinique est souvent rapportée comme étant atypique. Plusieurs cas ont présenté d’abord des lésions au niveau génital avant l’apparition des symptômes systémiques (Bragazzi et al., 2022; Girometti et al. 2022; Otu et al., 2022). Les lésions demeurent toutefois typiques de la variole simienne (Girometti et al., 2022).

Une co-infection avec des infections transmises sexuellement (ITS), dont entre autres l’herpès, est aussi rapportée chez certains cas (Soucheray, 2022).

Maladie d’une durée limitée qui se résout d’elle-même en 2 à 4 semaines (ASPC, Suisse).



		Période d’incubation

		De 5 à 21 jours (habituellement de 6 à 13 jours) (ASPC). 



		Période de contagiosité

		Du début du prodrome jusqu’à ce que les croûtes soient tombées et qu’une nouvelle peau se soit formée (ASPC, CDC, ECDC, RU).







		[bookmark: _Hlk103946593]MESURES AU TRIAGE ET À L’ÉVALUATION MÉDICALE



		Préparation

		Il est essentiel que l’ensemble des cliniques médicales, GMF, cliniques ITSS et centres hospitaliers de soins de courte durée du Québec (incluant les cliniques externes) soient préparés pour procéder au triage rapide des usagers et à la mise en place des mesures de prévention des infections appropriées.



		Triage et évaluation

		Clinique médicale : pièce avec porte fermée si chambre à pression négative non disponible.

Urgence : chambre à pression négative si disponible ou pièce fermée. 

Faire porter un masque à l’usager et s’assurer que les lésions soient couvertes si possible.

Aucun temps d’attente (pour les changements d’air) n’est requis entre deux usagers. Procéder au nettoyage et à la désinfection requis avant d’installer un nouvel usager dans la pièce.



		HÉBERGEMENT, ASSIGNATION DU PERSONNEL, VISITEURS



		Hospitalisation 

		Chambre à pression négative ou avec porte fermée si non disponible.



		HYGIÈNE DES MAINS, ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) ET AUTRES PRÉCAUTIONS 



		Hygiène des mains

		Hygiène des mains avec une solution hydroalcoolique ou avec de l’eau et du savon.



		Précautions additionnelles 

		Appliquer les précautions additionnelles aérienne-contact avec protection oculaire. Considérant le risque supplémentaire de transmission par les muqueuses, la protection oculaire est recommandée d’emblée dans le cadre de l’application des précautions additionnelles.

Particularité pour un bébé né de mère ayant ou ayant eu un diagnostic de variole simienne : 

Le nouveau-né devrait être géré comme un cas suspect à la naissance jusqu’à ce qu’une évaluation médicale infirme le diagnostic. Cependant, si la femme enceinte a des lésions contagieuses pendant l’accouchement (maladie récente), l’équipe médicale déterminera s’il doit être géré comme un cas suspect ou un contact étroit.



		Autres précautions

		Si possible, couvrir les lésions.

Port du masque par l’usager.



		Durée des mesures

		Jusqu’à ce que les croûtes soient tombées et qu’une nouvelle peau se soit formée OU jusqu’à exclusion du diagnostic de variole simienne.








		HYGIÈNE DES MAINS, ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) ET AUTRES PRÉCAUTIONS 



		Équipement de protection individuelle (ÉPI)

		Pour toutes les situations, utiliser :

Gants;

APR N95;

Blouse à usage unique;

Protection oculaire.

L’ÉPI doit être revêtu avant l’entrée dans la chambre (ou la pièce).

Procéder au retrait de l’ÉPI dans l’ordre suivant : 

· Retirer les gants puis procéder à l’hygiène des mains.

· Retirer la blouse et procéder à l’hygiène des mains.

· Retirer la protection oculaire, procéder à l’hygiène des mains, puis sortir de la chambre (ou de la pièce) avec l’APR.

· Pour terminer, retirer l’APR puis effectuer à nouveau l’hygiène des mains. 

· L’APR ne doit pas être retiré à l’intérieur d’une pièce où est hébergé ou placé un usager en précautions additionnelles aérienne-contact. L’endroit du retrait de l’APR est déterminé localement selon l’organisation physique des lieux. Il est important d’éviter de se contaminer et de contaminer les zones adjacentes au moment du retrait de l’ÉPI.



		Matériel de soins et équipement médical

		Limiter le matériel de soins et l’équipement médical dans l’environnement de l’usager.

Réserver à l’usage exclusif de l’usager, le matériel de soins et l’équipement médical (ex. : thermomètre, sphygmomanomètre, stéthoscope).

Le matériel de soins et l’équipement médical qui ne sont pas à usage unique doivent être nettoyés et désinfectés selon le protocole établi par l’établissement avec un produit reconnu efficace (virucide pour les orthopoxvirus) et homologué (numéro d’identification d’une drogue (DIN)) par Santé Canada.










		HYGIÈNE DES MAINS, ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) ET AUTRES PRÉCAUTIONS 



		Définition de contact étroit

		Aux fins de la gestion des contacts, considérant le risque théorique de transmission aérienne de la variole simienne, le contrôle à la source et la brève durée de contact, l’absence d’un APR N95 auprès d’un cas confirmé ou suspecté n’est pas considérée comme un bris dans les mesures (sauf en présence d’une intervention médicale générant des aérosols [IMGA]). 

Travailleur de la santé (TdeS)

Contact direct de la peau ou des muqueuses avec les lésions ou le matériel infectieux d’un cas, sans port de l’ÉPI approprié;

Contact prolongé face-à-face (3 heures et plus) avec un cas, sans port de l’ÉPI approprié ;

Contact indirect de la peau ou des muqueuses avec du matériel contaminé, sans port de l’ÉPI approprié;

Exposition lors d’une IMGA sans port de l’APR N95.

Usager 

Séjour d’une durée de 3 heures et plus dans la même chambre qu’un cas qui ne faisait pas l’objet de précautions additionnelles.

Certaines instances identifient une durée de 3 heures (France, CDC) pour qu’un usager soit considéré un contact étroit, d’autres 24 heures (Suisse), alors que d’autres ne précisent aucun paramètre à cet effet. Le CINQ recommande que la possibilité d’une exposition fasse l’objet d’une évaluation de risque diligente selon les particularités du milieu.



		Gestion des contacts étroits

		TdeS 

Surveillance des symptômes (incluant la prise de la température deux fois par jour) pendant 21 jours après la dernière exposition (fièvre, ganglions enflés, lésions cutanées, douleurs musculaires, céphalée, fatigue, sueurs nocturnes).

Peut demeurer au travail si asymptomatique. 

Retrait du travail dès l’apparition de symptômes.

Usager

Surveillance des symptômes (incluant la prise de la température deux fois par jour) pendant 21 jours après la dernière exposition (fièvre, ganglions enflés, lésions cutanées, douleurs musculaires, céphalée, fatigue, sueurs nocturnes).

Aucune précaution additionnelle préventive si asymptomatique.

Appliquer les précautions additionnelles aériennes-contact avec protection oculaire dès l’apparition de symptômes. 

Particularité pour un bébé né de mère ayant ou ayant eu un diagnostic de variole simienne : 

Le nouveau-né devrait être géré comme un cas suspect à la naissance jusqu’à ce qu’une évaluation médicale infirme le diagnostic. Cependant, si la femme enceinte a des lésions contagieuses pendant l’accouchement (maladie récente), l’équipe médicale déterminera s’il doit être géré comme un cas suspect ou un contact étroit.



		HYGIÈNE DES MAINS, ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) ET AUTRES PRÉCAUTIONS 



		Vaccination

		Consulter l’avis du Comité sur l’immunisation du Québec (CIQ). Avis scientifique intérimaire - Vaccination contre la variole simienne.

La vaccination sera administrée selon les critères établis par les autorités de santé publique.

ÉPI lors de la vaccination

En lien avec ses responsabilités professionnelles et légales, le vaccinateur doit vérifier la présence de contre-indications, ainsi que les précautions générales ou spécifiques avant de procéder à l’acte vaccinal (PIQ, sections Vaccinologie pratique et Responsabilités professionnelles et légales). Ainsi, dans le cadre de l’éclosion de variole simienne :

Post-exposition : les pratiques de base s’appliquent lors de la vaccination d’un contact asymptomatique, considéré non contagieux.  

Préexposition : les pratiques de base s’appliquent également lors de la vaccination d’une personne asymptomatique.



		ENVIRONNEMENT, LITERIE



		Désinfection de l’environnement

		Utiliser l’ÉPI suivant :

Gants;

APR N95;

Blouse à usage unique;

Protection oculaire.

L’ÉPI doit être revêtu avant l’entrée dans la pièce et retiré à la sortie de la pièce.

Désinfecter avec un produit reconnu efficace (virucide pour les orthopoxvirus) et homologué (numéro d’identification d’une drogue (DIN)) par Santé Canada. 

[bookmark: _Hlk104278529]Une instance (Royaume-Uni) suggère de recourir aux détergents habituels suivis d’une désinfection avec une solution d’hypochlorite de sodium à 1 000 ppm OU d’utiliser l’hypochlorite de sodium seul à une concentration de 5 000 ppm.



		Literie

		Manipuler soigneusement le linge, la literie souillée et les vêtements de l’usager afin d’éviter tout contact avec le matériel infectieux en respectant les précautions additionnelles en vigueur. 

Éviter de secouer la literie.

Le linge doit être soigneusement placé dans un sac étanche (scellé ou attaché et placé à l’intérieur d’un sac imperméable) ou doublé pour le transport vers la buanderie (ASPC, 2022; RU, 2022).



		Gestion des déchets

		Manipuler les déchets et en disposer de manière sécuritaire et en évitant la contamination avec le matériel infectieux.



		AUTRES ACTIVITÉS



		Prélèvements et tests de laboratoire

		Référer à la correspondance émise par le Laboratoire de santé publique du Québec le 27 mai 2022 pour connaître les particularités liées aux prélèvements, spécimens et analyses requis pour la recherche de ces agents pathogènes. 
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